
    
 

 
 Roquefort les pins le : 13/09/08 

 

 

Rappel aux Membres. 

 

 

À la suite d’une plainte ,déposée auprès de la Mairie du Bar sur Loup par un riverain de notre 

terrain pour bruit excessif, (ceci étant dû à des modèles équipés de moteurs thermiques,notamment 

ailes volantes équipées de résonateurs) et pour rester en conformité avec la Convention 

d’Occupation des sols, nous rappelons les points suivants : 

1) L’interdiction de vol pour ces appareils (ailes volantes ci-dessus citées) , cela après  

    décision du Bureau directeur. 

2) Que la cylindrée moteur maximale autorisée par le règlement intérieur est de 25 CC , 

    et que le  niveau sonore de nos moteurs ne doit pas dépasser 50 déciBels. 

    Le Club dispose d’un sonomètre pour vérifier ce point. 

Nous comptons donc sur votre discipline, afin que nous puissions continuer à exercer sur ce 

terrain notre loisir favori. 
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